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ARRÊTÉ REGLEMENTANT LA CIRCULATION ET PORTANT 

PERMISSION DE VOIRIE 

POUR DES TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT DE L'ÉCLAIRAGE AU 

CENTRE DE LOISIRS L'ODYSSÉE 

DU 1 ER JANVIER AU 31 MARS 2024 

Le Maire de Choisy-le-Roi, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles L2213-1 et suivants 
relatifs aux pouvoirs de police en matière de circulation, 

Vu les articles L411-5 du code de la route, 

Vu l'arrêté n° 22.2939 du 15.09.2022 portant délégation de fonctions et de signature à 
Monsieur Karim GARROUT, Maire-Adjoint délégué à !'Événementiel et à la Voirie, 

Vu l'arrêté n° 22-0511 du 16.03.22 portant délégation de signature à Monsieur BARANGER 
Denis, Directeur Général des Services, 

Vu la demande en date du 6 décembre 2023 par laquelle la société SATELEC - 21 avenue du 
Général de GAULLE 91170 VIRY-CHATILLON, mandatée par la Mairie de Choisy-le-Roi, sollicite 
l'autorisation d'effectuer des travaux d'aménagement de l'éclairage du centre de loisirs 
l'Odyssée. 

Considérant qu'en raison de travaux au centre de loisirs l'Odyssée et qu'il importe à l'autorité 
municipale de prendre toutes les mesures propres à assurer la sécurité publique, 

ARRÊTE 

Du 1er janvier au 31 mars 2024 

Article 1 : Le bénéficiaire, sous maitrise d'ouvrage de la Commune de Choisy-le-Roi, est autorisé à effectuer les 
travaux d'aménagement de l'éclairage au centre de loisirs l'Odyssée, à charge pour lui de se conformer aux dispositions 
des articles suivants. 

Article 2 : La circulation sera temporairement réglementée aux abords du centre de loisirs l'Odyssée au droit du 
chantier dans les conditions ci-après et applicables pour la période du 1er janvier au 31 mars 2024: 

- Interdiction de stationner au droit, en face et à côté des entrées du chantier et jusqu'à au moins deux
emplacements encadrants

- Réduction de la vitesse de circulation à 30km/h
- La circulation pourra être ponctuellement arrêtée le temps de la manœuvre des véhicules de chantier

Rue des Pâquerettes :

L'entrée du chantier se trouve au N°71. 
Le stationnement est interdit côté impair du NOG7 jusqu'en face du N°70 
Le stationnement est interdit côté pair du N°58 au N°70 

Ouai de Choisy : 
L'entrée du chantier se trouve au N°130. 
Le stationnement est interdit côté impair 
Le stationnement est interdit côté pair du N°122 au N°132 

Article 3 : En application de l'article R417-10 du Code de la Route, tout contrevenant à l'interdiction prévue par le 
précédent article s'exposera à une amende de la deuxième classe. En cas de stationnement malgré l'interdiction, 
l'immobilisation et la mise en fourrière peuvent être prescrites dans les conditions prévues aux articles L325-1 à L325-3 
du Code de la Route. 

Article 4 : Les infractions pourront être constatées par les agents de la Police Nationale, de la Police Municipale et les 
A.S.V.P. de la ville de Choisy-le- Roi. 

Article 5 : La société SATELEC chargée des travaux mettra en place la signalétique en vigueur ainsi que les déviations 
nécessaires pour assurer la sécurité des piétons, des automobilistes et du chantier 

Article 6 : La société SATELEC sera chargée de la mise en place, de l'entretien de jour comme de nuit, et de la dépose 
de la signalisation règlementaire et du balisage nécessaire à l'exécution du présent arrêté. L'entreprise a la 
responsabilité d'intervenir à tout moment en urgence pour pallier tout défaut de la signalisation temporaire mise en 
place. Un numéro de téléphone d'astreinte sera affiché aux extrémités de la zone d'intervention à côté du présent 
arrêté. 
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